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L’ANPAA, c’est 140 ans d’actions! 
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 Une association loi 1901 - Reconnue d’utilité publique

 Agrément éducation nationale

 Nationale, unitaire et déconcentrée

 La 1ère association gestionnaire d’établissements en soins et 
prévention des addictions, non lucrative et ambulatoire

 Agréée d’éducation populaire

 Une stratégie 2015-2019

 Un projet associatif adopté en juin 2016.



Historique

• 1872 : création par Claude Bernard et Louis Pasteur sous l'impulsion 
de l'Académie de Médecine de l'Association contre l'abus des 
boissons alcooliques

• 1873 : loi sur la répression de l'ivresse publique 

• 1880 : se transforme en Société Française de Tempérance, reconnue 
d’utilité publique

• 1903 : premier Congrès national contre l'alcoolisme 

• 1905 : devient la Ligue Nationale contre l'Alcoolisme

• 1940 : création à Paris de la première consultation d'alcoologie

• 1950 : devient le Comité National de Défense contre l'Alcoolisme 
(C.N.D.C.A.) qui va s'implanter progressivement sur tout le territoire
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Historique

Années 1970 : CNDCA agréé d'Education populaire ; Création des 
premiers centres de post-cure ; Consultations d'Hygiène Alimentaire 
(CHA) 

1989 : devient Association Nationale de Prévention de l'Alcoolisme ; 
partenariat avec le Ministère de la Santé, les organismes sociaux et 
les collectivités territoriales

1990 : création d’ EUROcare, alliance d’associations non 
gouvernementales soucieuses des conséquences du développement 
économique et politique de la Communauté européenne sur la 
prévention du risque Alcool dans les Etats membres

1996 : reconnue association éducative complémentaire  de 
l'enseignement public

2003 : devient l'Association Nationale de Prévention en  Alcoologie et 
Addictologie = A.N.P.A.A.
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Notre projet associatif

Nos valeurs 

Notre association se fonde sur des valeurs humanistes : respect des
droits fondamentaux, de la dignité et de la liberté de toutes les
personnes, de leur capacité d’autonomie, de responsabilité et de
choix quant à leur projet de vie, en toute indépendance par rapport à
quelque organisation philosophique, politique, ou religieuse que ce
soit, et pour la promotion d'un progrès social, économique et
environnemental protecteur des pressions addictogènes.
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Notre projet associatif

Notre savoir-faire ensemble

Nous développons une culture associative commune et partagée par 
les membres actifs bénévoles et par les professionnels salariés.

Nous mobilisons notre force associative pour développer une prise de 
conscience individuelle et sociétale, et pour l'intérêt général.

Nos principes : démocratie et partenariat

La démocratie est l’essence même de notre organisation associative, 
de notre démarche citoyenne et de notre mobilisation militante.

Approche globale et continuum s'appuient sur des partenariats 
fonctionnels, fondés sur des valeurs partagées.

6



Au niveau national 

Une ASSEMBLEE GENERALE composée de tous les adhérents

Un CONSEIL D'ADMINISTRATION de 24 membres

avec des groupes de travail et des commissions
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Au niveau national 

Un BUREAU de 8 membres

• Président : Dr Alain RIGAUD (Reims)

• Vice-présidents : Mme Françoise FACY (Lyon)

M Bernard BASSET (Paris)

Dr Catherine SIMON (Brest)

• Secrétaire Général : Dr Patrick DAIME (Rouen)

• Secrétaire Adjoint : Pr Nicolas SIMON (Marseille) 

• Trésorier Général : M. Luc DUROUCHOUX (Brest)

• Trésorière Adjointe :    Mme Eliane VUJANOVIC (Dijon) 
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Organisation de notre 

gouvernance associative

Niveau
Territorial

Niveau
Régional

Niveau
National

Comité Territorial

Président et Vice-Président

Comité Régional

Bureau

Conseil 

d’Administration

Bureau

Assemblée

Régionale

Assemblée

Générale
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Le rôle des comités territoriaux
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• Animer la vie associative et militante sur le territoire, notamment
en organisant des actions de proximité et des débats

• Entretenir et développer les relations avec les partenaires locaux en
concertation avec la Direction régionale

• Faire remonter les besoins locaux et les propositions au Comité
régional

• Faire connaître les offres de service de l’ANPAA

• Présenter annuellement le bilan de l’activité associative au Comité
régional



Le rôle des comités régionaux

• Animer la vie militante et associative

• Préparer et fixer les orientations et stratégies régionales en lien avec le Directeur
Régional et en cohérence avec celles définies au niveau national

• Adopter le budget régional au regard du rapport d’activité et des orientations
stratégiques

• Arrêter le rapport annuel régional présentant la vie associative régionale et celle des
Comités territoriaux

• Agréer les membres de l’Association pour les demandeurs dont le lieu de résidence
est situé dans la région

• Convoquer les réunions de l’Assemblée régionale

• Agir auprès des partenaires locaux en concertation avec le Directeur Régional

• Favoriser l’harmonisation et la complémentarité des pratiques des territoires
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Axe 1 : L'ANPAA est une association nationale unitaire fondée sur des
principes humanistes et des bases éthiques

Axe 2 : L'ANPAA est promotrice de réflexions, débats sociétaux, 
propositions et de projets relatifs aux substances psychoactives et
aux conduites addictives

Axe 3 : L'ANPAA propose des bases pour réfléchir et agir

Axe 4 : L'ANPAA est organisée en réseau au niveau national et 
régional

Axe 5 : L'ANPAA est représentative et légitime dans le champ de la
santé publique

Axe 6 : L'ANPAA développe des partenariats

La stratégie de l’ANPAA 2015-2019 
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L’activité de l’ANPAA
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Répartition de l’activité 
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L’ANPAA en quelques chiffres

22 Directions régionales - Plus de 90 établissements
• Acteurs de prévention et de formation

• Gestion d’établissements médico-sociaux dans 72 départements : 77 744 
usagers/an .

• CSAPA sur 72 départements, dont :

• - 36 référents carcéraux sur 58 établissements pénitentiaires

• - 45 proposant  des CJC

• - 33 référents joueurs pathologiques 

• Des CAARUD sur 11 départements

• 23 places d’Appartements Coordination Thérapeutique (Hérault, Lozère, 
Marne) 

• Un centre thérapeutique résidentiel de 12 places dans l’Hérault

• Des appartements thérapeutiques au sein du CSAPA (Pays Basques)

• Points d’accueil et d’écoute jeunes (Ardèche, Indre, Oise)

• 2 maisons des adolescents (Indre et Cher)
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L’ANPAA en quelques chiffres

En 2015 : 
•900 adhérents à l’association

•1534  salariés au 31 décembre 2015 (1176 ETP)

•92,4 M€ d’euros de produits 
• 73,7 % - dotation globale de financement médico-social

• 15 % - subventions (principalement prévention)

•90,6 M€ de charges
• 72% - coût de personnel

• 28 % - dépenses de fonctionnement et autres dépenses
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L’ANPAA dans les médias

17

Site Internet
Tweeter
Facebook
Des dépliants
Des communiqués de 
presse
Dossiers de presse
Linkedin



Zoom sur quelques outils 

18

Guide Repères 

• Prévention des conduites addictives 
– l’expérience ANPAA

• Groupes à visée thérapeutique –
Addictologie ambulatoire

• CSAPA « référent carcéral » – partage 
de pratiques professionnelles et 
repères pour agir

• Espaces publics et conduites 
addictives - Les maires peuvent agir 

• Prévention, fêtes et conduites à 
risque : L’expérience ANPAA

• Qualité de dossier de l'usager en 
établissement médico-social relevant 
de l'addictologie



Zoom sur quelques outils
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Décryptages N° 1 Le débat actuel de la loi Evin

Décryptages N° 2 La loi Evin sur les boissons alcooliques : de quoi parle-t-on ?

Décryptages N° 3 Publicité sur les boissons alcooliques : Les véritables objectifs du lobby de l’alcool

Décryptages N° 4 La cible du lobby de l'alcool : les jeunes - Les raisons de la mise en cause de la loi Evin

Décryptages N° 5 Les méthodes du lobby de l'alcool : Ou comment inciter les jeunes à boire

Décryptages N° 6 Alcool et santé : Une préoccupation internationale

Décryptages N° 7 La façade scientifique des alcooliers : L'IREB

Décryptages N° 8 Décryptage de la com' des alcooliers : Avec Modération!

Décryptages N° 9 Retour sur un fiasco médiatique : La campagne publicitaire de Vin & Société

Décryptages N°10- Dépistage du cannabis au lycée : Les questions posées

Décryptages N°11- Vin & Société : L'offensive contre la santé

Décryptages N°12- "Education au goût «et Educ'Alcool : Les miroirs aux alouettes du lobby de l'alcool

Décryptages N°13- Alcool : Désinformation et fausses allégations

Décryptages N°14- "Recettes Pompettes" : Pochade ou incitation à l'ivresse ?

DécryptagesN°14bis Le bidonnage dangereux : « Recettes Pompettes » (Suite)

Décryptages N°15 Alcool et Sport : les liaisons dangereuses

Décryptages N°16 La bière championne de l'Euro : Sport, sponsoring et publicité

Décryptages N°17 Terrorisme et tabagisme dans les lycées : Les éléments du débat

Décryptages N°18 Alcool : Députés et sénateurs en mission

Décryptages N°19 La "nouvelle" façade scientifique des alcooliers :

la FRA : la Fondation pour la Recherche en Alcoologie



Etat des lieux des relations entre les 
associations d’entraide et l’ANPAA

• Une enquête réalisée en interne ANPAA au printemps 2016  -
Réponse d’un tiers des établissements

• Synthèse des retours : 
• Majoritairement positif, en tant que groupes d'accueil et de soutien et de 

parole, complémentaires aux CSAPA

• Quelques appréciations neutres du fait de l'absence de connaissance ou de 
relations

• Quelques interrogations sur des positionnements locaux mal compris : 
• Le souhait d'abstinence totale et définitive v/s réduction des risques et des dommages.

• Dimension entraide v/s médico-sociale
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Carte d’implantations CAMERUP / ANPAA
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Quelles actions ont été faites ?

partenariat pour l'accompagnement et l'orientation

de personnes,

 participation commune lors d’un forum santé,

 participation à des formations,

 participation de l'ANPAA (professionnels et patients)

à des réunions d'auto-support,

 échanges de documentation,

 interventions coordonnées en prévention,

 rencontre des équipes



Nos perspectives de partenariat

•Mieux se connaître et repérer les activités 
complémentaires

•Poursuivre les partenariats actuels 

•Réfléchir à une charte nationale

•Travailler sur nos complémentarités
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Merci de votre attention!

Dr Cathie SIMON

Vice-Présidente

Nelly DAVID

Directrice Générale 


